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(54) Cadran de montre avec masses oscillantes

(57) Cadran de montre caractérisé en ce qu’il com-
prend un logement (3) dans lequel est montée mobile
une masse oscillante (5) atour d’un axe de rotation (9).

L’axe peut posséder un roulement à billes ou un jeu suf-
fisant pour permettre la rotation de la masse autour de
l’axe et donc par rapport au cadran.
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Description

[0001] L’invention concerne un cadran de montre ainsi
qu’une montre possédant un tel cadran.
[0002] Selon l’art antérieur, il est connu de décorer les
cadrans de montre par toutes sortes de marquages, com-
me des chiffres, des mots ou des dessins, des zones de
couleur, réalisés par des systèmes d’impression classi-
ques ou en fixant sur sa surface des éléments de déco-
ration comme des pierres précieuses. Cette décoration
dite "statique" est parfois considérée comme monotone
et insuffisante.
[0003] Une autre solution de l’art antérieur pour créer
un effet esthétique pour une montre, dite "dynamique",
consiste à rendre visible certains mécanismes intérieurs
à la montre en utilisant des surfaces de montre au moins
partiellement transparentes, comme des cadrans ou des
fonds de montre transparents. Une telle solution est par
exemple utilisée pour rendre visible le mouvement de
balancier de l’élément de rechargement automatique qui
est placé dans la base de certaines montres, mouvement
provoqué par le mouvement du bras du porteur de la
montre. Cette solution n’est possible que dans le cas des
montres possédant un tel mécanisme particulier. De
plus, dans le cas d’une partie du cadran transparent, la
lisibilité de l’heure est moins facile. Enfin, si on choisit un
cadran transparent, il n’est plus possible de le décorer
par des marquages selon la solution rappelée précédem-
ment.
[0004] Une autre solution esthétique est proposée
dans l’art antérieur, qui repose sur l’ajout d’un mécanis-
me particulier permettant de provoquer un mouvement
de rotation plus ou moins aléatoire des aiguilles d’une
montre pendant un temps déterminé suite à la pression
d’un certain bouton. Cette solution nécessite un méca-
nisme particulier qui s’applique aux aiguilles, ce qui com-
plique fortement l’ensemble de la mécanique de la mon-
tre, en augmente son coût et diminue sa fiabilité.
[0005] Un objet de la présente invention consiste à pro-
poser une autre solution de décoration esthétique d’une
montre qui ne possède pas les inconvénients précé-
dents.
[0006] Plus précisément, un premier objet de la pré-
sente invention consiste à proposer une solution de dé-
coration dynamique d’une montre qui est simple et bon
marché.
[0007] Un second objet de la présente invention con-
siste à proposer une solution de décoration qui permet
l’utilisation des marquages de l’art antérieur.
[0008] Le concept de l’invention consiste à monter mo-
bile en rotation un ou plusieurs éléments décoratifs dans
l’épaisseur ou à la surface du cadran d’une montre.
[0009] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante de modes d’exécution particuliers faits
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-
mi lesquelles :

La figure 1 représente une vue éclatée en perspec-
tive d’un premier mode d’exécution de l’invention ;

la figure 2 représente une vue de dessus d’un cadran
selon le premier mode d’exécution de l’invention ;

la figure 3 représente une vue de côté éclatée d’une
coupe du premier mode d’exécution de l’invention ;

la figure 4 représente une vue de côté de l’axe du
premier mode d’exécution de l’invention ;

la figure 5 représente une vue éclatée en perspective
d’un second mode d’exécution de l’invention ;

la figure 6 représente une vue de dessus d’un cadran
selon le second mode d’exécution de l’invention ;

la figure 7 représente une vue de dessus d’un cadran
selon un troisième mode d’exécution de l’invention ;

la figure 8 représente une vue de côté éclatée d’une
coupe du troisième mode d’exécution de l’invention ;

la figure 9 représente une vue en perspective d’un
quatrième mode d’exécution de l’invention ;

[0010] Selon le premier mode d’exécution de l’inven-
tion, illustré aux figures 1 à 4, le cadran 1 comprend une
première partie annulaire 2 et une seconde partie circu-
laire centrale 3, de plus faible épaisseur, comprenant au
centre du cadran une ouverture 4. Une masse oscillante
5 circulaire est destinée à se loger dans la partie circulaire
centrale 3 du cadran qui définit un logement à cet effet.
Cette masse 5 comprend un diamètre légèrement infé-
rieur à celui du logement 3 pour éviter les frottements
sur ses extrémités et comprend une ouverture centrale
6 qui vient se superposer à l’ouverture 4 du cadran. Elle
comprend de plus une première partie 7 de plus faible
épaisseur qu’une seconde partie 8, cette seconde épais-
seur correspondant à la hauteur définie par le logement
3 du cadran, de sorte que la surface supérieure de la
masse oscillante 5 se trouve au même niveau que la
surface supérieure du cadran 2 lorsqu’elle est logée dans
son logement 3. Ses deux parties 7 et 8 d’épaisseur dif-
férente assurent une répartition non uniforme de sa mas-
se autour de son ouverture centrale 6. La masse oscillan-
te 5 est liée au cadran 1 par l’intermédiaire d’un axe 9
qui traverse les ouvertures 4 et 6.
[0011] Cet axe 9 est un élément à roulement à billes
10, composé de deux cylindres 11 et 12 pouvant tourner
librement l’un par rapport à l’autre grâce au roulement à
billes 10. Le cylindre extérieur 11 a une hauteur et un
diamètre correspondant aux dimensions de l’ouverture
4 du cadran de sorte d’être fixé au cadran 1 dans cette
ouverture 4. Le cylindre intérieur 12 a une plus grande
hauteur et un plus petit diamètre tels qu’il traverse l’ouver-
ture 6 de la masse oscillante 5 pour former une liaison
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solidaire.
[0012] Le cylindre intérieur 12 définit une ouverture in-
térieure cylindrique 13 qui permet le passage d’un autre
axe depuis l’intérieur de la montre vers la partie supé-
rieure du cadran, afin de supporter au moins une aiguille
par exemple. Selon ce premier mode d’exécution, la
masse oscillante est montée mobile en rotation sur le
cadran autour d’un axe qui correspond à l’axe de rotation
des aiguilles.
[0013] Ce montage permet donc une liberté de rotation
de la masse oscillante 5 autour de l’axe 9 par rapport au
cadran 1. Du fait de la répartition non uniforme des mas-
ses autour de cet axe 9, la masse oscillante 5 va être
mise en rotation très simplement par le mouvement du
bras du porteur de la montre. En effet, ce mouvement va
modifier la position du cadran dans l’espace et placer la
masse oscillante dans des positions hors d’équilibre mé-
canique, induisant ainsi son mouvement de rotation sous
l’effet des forces de gravité. Du fait de la liaison avec
roulement à billes, cette rotation sera peu limitée par des
forces de frottement et pourra être de grande amplitude.
[0014] Les figures 5 et 6 représentent un second mode
d’exécution de l’invention. Ce second mode d’exécution
diffère du premier en ce que l’axe 9 ne possède plus de
roulement à billes. Il s’agit d’un simple cylindre de hauteur
égale à l’épaisseur du cadran 1, sa partie inférieure étant
liée à la partie 3 du cadran par son ouverture 4 et sa
partie supérieure étant liée à la masse oscillante 5 par
son ouverture 6. Un jeu est prévu au niveau de la liaison
entre l’axe 9 et la masse 5 afin de permettre sa rotation
autour de l’axe, au contraire de la liaison entre le cadran
et l’axe 9.
[0015] Les figures 7 et 8 représentent un troisième mo-
de d’exécution de l’invention, qui diffère des deux précé-
dents par la forme de la masse oscillante d’une part, et
son positionnement sur un logement 3 au-dessus de la
surface du cadran 1 et non plus intégré dans son épais-
seur. Elle est reliée au cadran par un axe 9 dont la surface
cylindrique extérieure vient en liaison avec les surfaces
intérieures des ouvertures 4 et 6 respectivement du ca-
dran 1 et de la masse oscillante 5. Cet axe possède un
chapeau 14 qui repose sur la surface de la masse 5,
cette liaison avec cette masse possédant un jeu suffisant
afin de permettre la rotation de la masse autour de l’axe.
[0016] Enfin, la figure 9 représente un quatrième mode
d’implémentation qui comprend quatre petites masses
oscillantes placées dans quatre logements circulaires 3
du cadran 1 et maintenues par quatre axes 9. Les masses
oscillantes ont une forme non circulaire qui assure la non
uniformité de la répartition des masses autour de leur
axe 9 et n’occupent pas toute la surface du logement 3,
laissant toujours visible une partie de cette surface. Les
axes 9 peuvent éventuellement posséder une ouverture
13 pour le passage de l’axe d’une aiguille pour une fonc-
tion de chronomètre ou d’indication des secondes par
exemple. En variante, les axes 9 sont pleins et de plus
petite taille, aucune aiguille ne les traversant.
[0017] Finalement, les avantages de la solution sont

donc les suivants :

- elle permet les mêmes possibilités de marquage et
décoration statique du cadran que l’art antérieur ;

- elle ajoute en combinaison avec les décorations sta-
tiques une décoration dynamique par au moins un
élément qui bouge, ce mouvement reposant sur une
mécanique très simple et peu encombrante puisque
uniquement superficielle, dans l’épaisseur du
cadran ;

- cette solution est compatible avec toute forme de
masses mobiles de décoration, de type coeur, étoi-
les... et en nombre quelconque.

Revendications

1. Cadran de montre caractérisé en ce qu’il comprend
un logement (3) dans lequel est montée mobile une
masse oscillante (5) autour d’un axe de rotation (9).

2. Cadran de montre selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que l’axe (9) possède un roulement à
billes (10), lié au cadran (1) par une ouverture (4) du
cadran et lié à la masse oscillante (5) de manière à
permettre sa rotation par rapport au cadran.

3. Cadran de montre selon la revendication 1 caracté-
risé en ce que l’axe (9) est lié au cadran (1) de
manière fixe et en ce que la masse oscillante (5) est
liée à l’axe (9) par une liaison avec jeu permettant
sa rotation autour de l’axe et donc par rapport au
cadran (1).

4. Cadran de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’axe com-
prend un cylindre intérieur creux permettant le pas-
sage d’un autre axe sur lequel est monté au moins
une aiguille de la montre.

5. Cadran de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le logement (3)
du cadran (1) consiste en une partie de plus faible
épaisseur permettant l’insertion au moins partielle
de la masse oscillante (5) dans l’épaisseur du ca-
dran.

6. Cadran de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le logement (3)
du cadran consiste en une zone sur sa surface su-
périeure.

7. Cadran de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend plu-
sieurs masses oscillantes (5).

8. Cadran de montre selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la masse os-
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cillante (5) consiste en un élément de faible épais-
seur, possédant une ouverture (6) pour être reliée à
l’axe de rotation, et une répartition de sa masse non
uniforme autour de cette ouverture.

9. Cadran de montre selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la masse oscillante (5) a
une forme circulaire, une ouverture centrale (6) pour
sa liaison avec l’axe de rotation (9) et en ce qu’elle
possède une épaisseur non constante (7, 8) sur sa
surface pour créer sa répartition de masse non uni-
forme autour de cet axe.

10. Montre caractérisée en ce qu’elle comprend un ca-
dran selon l’une des revendications précédentes.
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